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La Fermeture de la Poste 
 

La Direction de La Poste, vient de m’informer de son intention de fermer notre bureau de Poste en 
2009, et de le remplacer par une agence, municipale ou commerciale. Elle justifie ce projet par la faible 
activité « 1h30 en moyenne » alors que bureau est ouvert 4heures par jour. Pour maintenir son activité La 
Poste propose soit un contrat à la Commune, pour faire assurer par le secrétariat de Mairie les services 
postaux, soit un contrat (autre solution) avec un commerçant, ou avec l’office du tourisme qui reprend 
l’activité.  

Cette information n’a pas été une réelle surprise. La tendance était connue depuis 2006 lors du 
passage à mi-temps de l'exploitation.  

Bien sûr nous allons réagir et protester. Nous l’avons déjà fait. Nous continuerons. J’ai du mal à 
comprendre la justification du « 1h30 » d’activité par jour alors que je rencontre souvent une file d'attente 
de quelques personnes quand je vais à La Poste.  

La justification de la décision est ailleurs. La Poste est emblématique du Service Public à la 
française en pleine réforme. Elle est simultanément menacée par la libéralisation voulue par l’Europe, et 
par la recherche d’économie de l’Etat. Elle réagit en développant un autre métier (banque postale), en se 
réorganisant financièrement (mise en bourse) et économiquement (suppression d'un tiers, sans doute, de ses 
bureaux de campagne), profitant pour le faire des nombreux départs en retraite parmi ses personnels. Voilà 
la vraie raison. 

Maligny ou Montigny ont déjà vécu cette situation. Les protestations n’y ont rien fait. On trouve 
maintenant une agence commerciale et une agence communale dans ces villages. La Poste est consciente 
que cette fermeture va créer des difficultés pour les personnes peu mobiles, déjà pénalisées. Elle sait aussi 
que cette fermeture se produit à un moment ou nous nous battons pour créer une dynamique économique, 
pour être accueillant à de nouveaux habitants ou à de nouvelles activités. Le conseil municipal va se réunir 
spécialement sur ce sujet. Il va se battre et protester, mais il devra aussi faire que le service futur soit assuré 
au mieux, dans une agence commerciale probablement. 

 
Les propositions de La Poste 
 
L’agence postale municipale : l’activité est assurée par la Mairie, simultanément au secrétariat de 

Mairie. L’employé est formé, des locaux aménagés. On trouve pratiquement tous les services, timbrage, 
envois particuliers, retraits de lettres et colis, retrait et dépôt d’espèces. Dans notre cas, à Pontigny, un 
recrutement serait nécessaire. 

L’agence postale commerciale : l’activité est reprise par un commerçant qui est aussi formé et 
équipé. Les services sont un peu plus réduits (vente de timbres mais pas de timbrage au guichet, plafond de 
retrait par exemple). 

Dans les deux cas, La Poste fournit les équipements, la formation, sécurise les lieux. Elle exige un 
minimum d’heures et de jours d’ouverture : au moins 5 fois 4 heures par semaine. Cette prestation est 
rémunérée dans le cadre d’une Convention. 
                                                                                                              Hubert TRAPET 
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TUILERIE ET CARRIERE  
 

La Sté KORAMIC exploite depuis plusieurs années la Tuilerie Aléonard, la plus ancienne activité de Pontigny. 
Sa production est basée sur la « terre de Pontigny », une argile aux caractéristiques très particulière qui permet la 
réalisation de la « Tuile de Pontigny », produit très haut de gamme vendu maintenant grâce à cette société internationale 
dans le monde entier. La terre est extraite de la carrière située à proximité, en bordure de la route d’Auxerre, et d’une 
autre carrière à Venouse. La tuilerie et la carrière se trouvent en zone urbaine.  

Une modification simplifiée du POS (Plan d’Occupation des Sols) est en cours pour étendre la zone autorisant 
l’extraction (zone carriérable), la procédure devrait arriver à son terme lors du prochain conseil municipal du 14 octobre. 
Une autre procédure administrative au niveau préfectoral est en cours pour permettre le renouvellement et l’extension de 
l’autorisation d’exploitation de la carrière.  

Ces deux démarches sont à l’origine des enquêtes 
publiques de juin et juillet derniers. La municipalité soutient 
le développement de l’activité de la Tuilerie, pour qui cette 
extension est nécessaire afin de disposer de réserves de terre 
suffisantes pour sécuriser la production sur les prochaines 
décennies. A cette occasion, la mairie s’est rapprochée de la 
société KORAMIC pour examiner divers aspects , de manière 
détaillée tels que l’avenir de la Tuilerie, l’intégration des 
activités en milieu urbain, les voiries, l’assainissement, la 
sécurité, la restitution des sols et la qualité de 
l’environnement. La société a donné tout d’abord des 
garanties sur l’avenir de la Tuilerie de Pontigny. Elle a 
ensuite fourni des débuts de réponses satisfaisantes aux 
questions posées et fait des propositions qui demandent à être 

examinées avec la CCVS comme le recyclage d’une partie des déchets urbains en éco-énergie (pour la chauffe des fours). 
Un groupe de travail du conseil sera particulièrement chargé de suivre les discussions et aménagements envisagés pour la 
carrière.  
 
L’ASSAINISSEMENT ET LES DECHETS. 
 
C’est un des problèmes majeurs de la vie en communauté. Nous produisons de gros volumes d’eaux usées et de 
déchets. Pontigny n’échappe pas à cette généralité. Mais il faut savoir que ces volumes sont en augmentation 
constante, et que nous sommes dans une sorte de cercle infernal. Plus le traitement des eaux usées est 
sophistiqué et les normes draconiennes, plus les volumes consommés et à traiter augmentent. Plus le traitement 
des déchets est organisé ; ramassage, tri, déchèterie, plus les volumes de déchets de toute nature augmentent. 
Avec la conséquence sur les coûts que l'on sait. C’est ainsi que nous sommes obligés à Pontigny de revoir notre 
réseau et notre station d’épuration, ce qui entraîne un investissement important. Pour la CCVS qui assure pour 
les villages la récupération et le traitement des déchets, le problème est le même, avec une augmentation 
régulière du coût et de l’impôt. 
 Nous ne pouvons indéfiniment rester dans cette logique du toujours plus. Nous sommes en cours de 
réalisation des études sur l’Assainissement. C’est aussi l’occasion de s’interroger sur le fonctionnement du 
réseau et les difficultés rencontrées. Nous avons entre juin et août fait 3 interventions de débouchage sur le 
réseau et sur les pompes de la station, pompes qu’il a fallu remplacer par ailleurs. A l’origine de ces 
interventions des objets divers, d’énormes quantités de lingettes, des huiles et des graisses. Et toutes ces 
interventions ont un prix, elles demandent du temps aux personnels, aux conseillers, pour ne pas parler des 
désagréments chez certains d’entre-vous.  
Il y a quelques règles simples qu’il faut connaître pour « bien utiliser son égout ». Changer la station n’aura 
aucun effet si on ne les respecte pas. Ne pas jeter de corps solides, d’huiles ou graisses dans les toilettes, pour 
ne pas boucher les canalisations. Utiliser la poubelle pour les lingettes et autres produits similaires qui ne se 
dégradent pas.  
 Pour les déchets c’est la même chose. Les containers de tri sont souvent entourés de dépôts sauvages, 
qui, rappelons-le, sont interdits. Le non respect du tri peut entraîner le refus du contenu du container qui est 
alors traité comme les ordures ramassées au camion (mettre du verre dans le container plastique ou des 
bouteilles pleines par exemple). Avec un coût supplémentaire pour la collectivité. Dans un milieu rural comme 
le nôtre, nous avons souvent la chance de pouvoir mettre au compost les déchets organiques. Peut être faut-il 
aller plus loin et l’organiser spécifiquement.  
 C’est à nouveau un appel à vous, à nous. Essayons de diminuer le volume de nos déchets, respectons les 
règles élémentaires, respectons les autres. 
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            La carrière le long de la RN 77 
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URBANISME 
 

Différents chantiers se sont déroulés durant l'été: 
 
Les Ecoles 
Nos employés communaux ont réhabilité entièrement avec la 
compétence qu'ont leur connaît la classe du rez de chaussée de 
l'école maternelle. Ainsi nos tous petits ont fait la rentrée dans des 
locaux accueillants et fonctionnels. 
Par ailleurs, Didier et Fabien ont peint différents tracés au sol de 
la cour de l'école primaire: un terrain de jeu, un colimaçon, une 
marelle. Ces dessins vont permettre à nos élèves non seulement 
de jouer durant les récréations, mais également de développer 
avec leurs institutrices des activités éducatrices  
 
Salle de la cour de la Prélature: maison de la Forêt 
La municipalité réhabilite l'ancienne salle de sport de l'ADAPT, qui se trouve dans la cour de la Prélature. 
Ce bâtiment rénové permettra d'assurer deux missions: 
D'une part accueillir, en liaison avec l'OCCE (Office Central de la Coopération à l'Ecole) et l'ONF des classes 
primaires du canton et du département pour des travaux pratiques sur table après une visite de la forêt de 
Pontigny et par ailleurs offrir une salle de réunion supplémentaire aux associations locales.  
Voirie 
La rue de l'abbé Tauleigne a reçu un nouveau revêtement bitumeux sur la totalité de sa longueur. 
La DDE a enfin comblé dans la rue Andrée Merle, les nombreux nids de poule et  petits effondrements de la 
chaussée qui à certains endroits rendaient la conduite automobile dangereuse 
Travaux à venir en l'automne: 
-La commune et le syndicat d'électrification vont procéder à l'enfouissement des réseaux électriques et 
téléphoniques sur la partie nord de la rue P. Desjardins (entre le pont et la sortie du village coté St Florentin) et 
sur la rue Andrée Merle (jusqu'au niveau d'Emmaüs). Une gêne à la circulation est à prévoir durant les quelques 
semaines de travaux.   
 
-Le système de sécurité de l'Abbatiale va être entièrement revu et restauré, en raison de sa vétusté et de 
l'importante fréquentation touristique de cet édifice. 
 
-La DDE, en charge de la RN 77 va procéder au marquage des passages piétons sur cet axe. La commune se 
chargera de repeindre l'emplacement des parking. Rappelons que pour des raisons de visibilité, donc de sécurité 
le stationnement est interdit le long des trottoirs peints en jaune (carrefour RN 77 - rue de l'abbé Tauleigne)  
 
ENVIRONNEMENT: ESPACE DE TRI SELECTIF 
 

Un nouveau conteneur est à votre disposition sur la place du pré neuf, 
derrière la Halle.ce conteneur est destiné à recevoir les corps creux , 
c'est-à-dire les bouteilles plastiques, les canettes en alu ,briques 
alimentaires. 
Ce matériel vient renforcer l'équipement du village pour le tri sélectif. 
Rappelons que 2 autres espaces sont à la disposition de la population: 
rue Bellevue (à proximité du stade), RN77 au fond du parking des 
routiers,. 
Par ailleurs la Décheterie de Maligny reste à votre disposition pour les 
déchets verts, les gravats, les encombrants, les ferrailles, toutes sortes 
d'huiles usagées et autres déchets spéciaux.  
 

Horaires d'ouverture de la Déchèterie 
-Mercredi et Vendredi de 14 h 00 à 17 h 00  
-Samedi : de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00  
Du 1er avril au 30 septembre la fermeture est repoussée à 19 h 00  
Fermée les jours fériés  
Les cartes d'accès sont à demander à la CCVS ( 3A rue de Bourgogne à MALIGNY) Tél: 03 86 47 52 07 
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DES INFOS, DES NOUVELLES, DES ECHOS… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     Cette journée a été l'occasion de récompenser  
     les conseillers, adjoints et maires du canton ayant  
     consacrés de  nombreuses années à leur commune  
     respective 
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MISSION LOCALE 
La Mission Locale de l'Auxerrois tient  
pour les jeunes entre 16 et 25 ans une 
permanence à la Mairie de Pontigny tous 
les 2eme mercredi du mois de 9h à 11h30. 
La Mission Locale propose un parcours 
personnalisé pour aider à la recherche 
d'emploi, aux démarches d'accès à la 
formation, à la santé, aux droits et à la 
citoyenneté.  
Pour tout renseignement, appeler le  
                03 86 35 04 11  
ou écrire à la Mission Locale pour les 
jeunes de l'Auxerrois ,7 rue de l'Ile de 
France, 89600 ST FLORENTIN 
Fax: 03 86 35 39 51 
e-mail: antennestflorentin@mlbourgogne.fr  

LES POMPIERS 
Vous avez plus de 16 ans et vous souhaitez 
rejoindre le corps des sapeurs pompiers de 
Pontigny.  

Renseignements et informations aux numéros 
suivants :   03 86 47 91 66 et 03 86 47 50 76 

 

 

LES ELUS DISTINGUES 
Lors de la journée des Maires du canton de Ligny 
le Châtel, le 12 janvier dernier, Alain GARNIER 
a reçu des mains de M.François PATRIAT, 
président de la Région Bourgogne, et en présence 
du député J.M. ROLLAND, du conseiller général 
G.ARNOUTS, ainsi que du représentant du 
préfet de l'Yonne la médaille d'honneur régionale 
pour les 40 ans passés au service de la 
collectivité pontignacienne. 
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SITE INTERNET 
Depuis son ouverture en  octobre dernier, le 
site internet de la mairie, www.mairie-
pontigny.fr, reçoit en moyenne 500 visites 
par mois. Ce site a pour mission de vous 
donner le maximum d'informations sur le 
village. Nous essayons de le mettre à jour au 
plus prés de l'actualité et des évènements 
locaux. 
C'est également un lien avec la Mairie que 
vous pouvez ainsi joindre facilement par e-
mail. 
 
LES CHIENS 
 
Durant les dernières semaines, plusieurs habitants 
se sont plaints du comportement de certains 
chiens à leur égard: attitude agressive, gêne au 
quotidien (aboiements intempestifs, hurlements 
de jour comme de nuit), ou excréments sur les 
trottoirs devant ou à proximité immédiate de leur 
propriété.  
Rappelons quelques principes. 
Les chiens sont sous l'entière responsabilité de 
leur maître. Les chiens appartenant aux 1ere et de 
2eme catégories doivent faire l'objet d'une 
déclaration  en Mairie. Ils doivent par ailleurs 
être obligatoirement tenus en laisse et muselés 
lors des promenades à l'extérieur de la maison 
familiale. 
Les propriétaires d'animaux bruyants sont tenus à 
respecter la quiétude de leur voisinage et tout 
débordement diurne ou nocturne tombe sous le 
coup de la législation en matière de tapage. 
Enfin, nous faisons appel une nouvelle fois au 
civisme des détenteurs de chiens pour éviter que 
les  déjections ne viennent perturber  la vie des 
autres habitants. Privilégiez les caniveaux ou les 
chemins ruraux 
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DERATISATION 
Si vous constater la présence de rats ou de 
souris chez vous ou dans votre 
environnement immédiat, n'hésitez pas à  le 
signaler à la Mairie. La Société Champagne –
Hygiène 5D, en contrat avec la commune 
passera chez vous pour dératiser. 
En cas d'urgence des produits raticides sont à 
votre disposition à la Mairie au près du 
secrétariat. 

OPERATION CŒUR DE VILLAGE: 
POINT D'ACTUALITE 
Le 8 juillet, le Conseil Municipal a entériné 
définitivement le projet sur les bases 
présentées lors de la réunion publique du 
2 juillet 2008 au Mille club. 
Le dossier dès lors  définitif, a été transmis 
au Pôle architectural de la Région Bourgogne 
à Dijon pour validation technique et 
présentation au Conseil Régional. 
Lors de la session d'octobre prochain, la 
commune de Pontigny et le Président du 
Conseil Régional de Bourgogne signeront 
conjointement l'accord-cadre pour cette 
opération. Ce document est la clé 
indispensable pour entrer dans le cycle 
opérationnel des appels d'offres et des 
travaux. 
L'exposition sur le Cœur de Village est 
toujours en cours à la Mairie. Elle est ouverte 
du lundi au vendredi de 11 à 12 h et de 16h à 
17h30 (sauf le mercredi après midi) 
 

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 
Pour cette 2eme édition du concours des maisons 
fleuries, le jury après une longue  discussion a 
décerné  4 distinctions: 
1er prix: Mme BOUTRON  
2eme prix: M.HALLEUX 
3eme prix Mme COMPERAT 
4eme prix: Mme et M.PRAT. 
Les 3 premiers sont sélectionnés pour le concours 
départemental. 
Info  : un concours des illuminations de Noël est ouvert dès 
cette année. Fiche d'inscription en annexe  
 

                  1er prix : le jardin de Mme BOUTRON 

VIDE GRENIER 
Malgré un temps incertain, le vide grenier 
organisé le 31 août dernier par le Comité des 
Fêtes a été un  vrai succès. Avec 1000 mètres de 
stand, le pré neuf et le centre du village étaient 
bien remplis. Le vide grenier de Pontigny est 
devenu un évènement important et 
incontournable dans la région. Chaque année les 
exposants sont de plus en plus nombreux et 
viennent pour certains des départements voisins.  
Une organisation impeccable et l'implication de 
bénévoles sur plusieurs jours de préparation  ont 
permis un déroulement parfait 

TELETHON 
Le prochain TELETHON aura lieu le samedi 6 
décembre 2008. La Mairie et  plusieurs 
associations locales préparent déjà cette 
manifestation traditionnelle.  
En 2007, le Téléthon  a permis de collecter 
524196 € dans l'Yonne dont plus de 800€ à 
Pontigny. 
 

ACTUALITE RELIGIEUSE 
Le dimanche 30 novembre à 11 heures, la chaîne 
de télévision France 2 retransmettra en direct de 
l'Abbatiale de Pontigny la messe paroissiale. 
Des aménagements dans le centre du village 
(circulation, stationnement, accueil des visiteurs) 
sont à prévoir. Nous ne manquerons pas de vous 
en informer en temps utile. 

LES ANIMATIONS DU 4EME TRIMESTRE 
OCTOBRE 
5: Randonnée des vignes avec l' Office du tourisme 
11: Concours de tarot par ASS FOOT 
18: Loto de l'ASS FOOT 
25: Soirée Moules-Frites du Comité des Fêtes 
NOVEMBRE  
11: Commémoration Armistice 1918 (90eme 
anniversaire) 
20: Soirée Beaujolais de l'ASS FOOT 
22: Repas des Ainés 
22/23: Calendrier des Pompiers 
30: Marché de Noël du Club Intergénérations 
DECEMBRE 
 6:  Téléthon et Ste Barbe des Pompiers 
18: Marché de Noël des écoles 
20: Défilé des Chars de Noël 
 

DEUX CONVENTIONS signées avec 
GRAINE DE SOLIDARITE et EMMAÜS  
permettent d'embaucher temporairement du 
personnel de ces associations pour venir 
renforcer l'équipe communale, notamment pour 
l'entretien des bacs à fleurs et les tontes des 
espaces verts.  
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LE LOTISSEMENT BRENNUS 
 
Les travaux de construction des maisons locatives sur le lotissement de la rue Andrée Merle, vont bon train. 
Toutes sont à présent hors d'eau et l'aménagement intérieur va se faire"au sec". 
Les premiers emménagements pourraient avoir lieu au milieu de l'année 2009.  
Les parcelles en " accession à la propriété" restent encore disponibles. Pour tout renseignement s'adresser à  
BRENNUS HABITAT, 26 bd Mal Foch 89100 SENS ( 03 86 95 34 00)  
 
Quelques vues de l'évolution du chantier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        
                                                     13 janvier 2008                                                                                                3 juin 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                         18 août 2008                                                                        14 septembre 2008                                                                
 
 

LE RECENSEMENT de la POPULATION 
Recrutement de deux agents recenseurs 

 
Le recensement INSEE des logements et habitants de notre commune se déroulera du 15 janvier au 14 février 
2009. Pour cette tâche, la Mairie doit recruter deux agents recenseurs. Les qualités requises sont : 

·  Disponibilité 
·  Courtoisie 
·  Neutralité  
·  Confidentialité (soumis au secret) 
·  Organisation, rigueur et soin. 

Ces agents, nommés par le Maire, percevront une rémunération forfaitaire pour couvrir les frais et le temps 
consacrés à cette mission. Chacun d'entre eux devra, par ailleurs, participer à deux demi- journées de formation 
début janvier, organisées localement. 
Ils seront aidés dans leur travail par le coordonnateur communal Claude HENRIAT (conseiller municipal).  
Les personnes qui souhaitent avoir davantage de renseignements peuvent s'adresser au secrétariat de la mairie. 
 
LES PERSONNES INTERESSEES DEVRONT FAIRE ACTE DE CANDIDATURE PAR COURRIER ADRESSE AU MAIRE DE 

PONTIGNY . LA DATE LIMITE EST FIXEE AU 10 DECEMBRE. 
 
Pour mémoire, chiffres clés du recensement 2004: 
Population 805 habitants dont 50,4% d'hommes et 49,6% de femmes 
Nombre de logements: 373 dont 27 résidences secondaires et 27 vacants 
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LA SAISON ARTISTIQUE 
 
De mémoire de pontignaciens, il y a bien longtemps que le village n'avait pas connu une telle effervescence 
artistique durant la saison estivale. 
La saison musicale des Amis de Pontigny a réuni autour de quatre concerts d'une grande qualité, plusieurs 
centaines de spectateurs passionnés. Parallèlement Les Amis ont également proposé: les découvertes nocturnes 
qui offrent à la lueur des bougies, un regard sur tout particulier l'abbatiale, des conférences décrivant différentes 
périodes de la vie au moyen age et en point d'orgue l'exposition consacrée à l'art du blason dans le patrimoine 
icaunais. Le voile sur l'histoire de Pontigny a ainsi été un peu plus levé au grand plaisir des participants. 
Quatre autres expositions ont ponctuées ces mois d'été dans des genres tout à fait différents. Les ACI (artistes 
icaunais contemporains) et  l'association MOUV'ART ont présenté toutes les facettes de l'art contemporain avec 
des peintures, sculptures, petits et grands formats. 
Plus traditionnel l'association des artisans d'art de l'Yonne a proposé lors des journées du patrimoine, une large 
palette d'ouvrages magnifiques.  
Deux soirées originales nous ont fait d'une part  revivre le grand Molière avec des saynètes écrites dans sa 
jeunesse et interprétées par une troupe de jeunes comédiens icaunais: la Compagnie du Double  et par ailleurs   
un orchestre traditionnel bavarois a enchanté le public venu nombreux l'applaudir sous les voûtes du cloître. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                          
                                               Théâtre de Molière                                                                           Les ACI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                     
                                             Les Blasons Icaunais                                                      L'Orchestre Bavarois                   
                                             
 
L'Office du Tourisme a pour sa part organisé le 20 juillet le traditionnel marché du terroir sur lequel se 

retrouvent de nombreux producteurs 
régionaux et nationaux. Le public ne s'y 
est pas trompé et c'est nombreux qu'il a 
arpenté les allées sous la halle au milieu 
de saveurs pittoresques. 
L'OTSI participe également à la saison 
artistique du village en présentant du 1er 
avril au 30 septembre des expositions éclectiques d'artistes de la 
région. Chaque présentation dure 15jours .On y découvre des 
artistes méconnus mais toujours très intéressants.  
Pour les amateurs d'informations touristiques, l'Office du Tourisme 

du canton vient d'ouvrir un site internet dont l'adresse est www.ot-pontigny.com  Des renseignements sur les 
villages du canton, sur les activités de l'office sont ainsi mis à la disposition des touristes.  
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 L'évènement attendu de cette saison demeure l'exposition des Automnale qui s'est tenue durant la 1ere quinzaine 
de septembre dans le domaine de l'Abbaye sur deux sites, le Dortoir des convers et l'Orangerie. Plus de 30 
artistes locaux et des alentours ont répondu présent à cette manifestation qui prend d'année en année une place 
primordiale dans l'animation du village. Sculpteurs, peintres, céramistes, photographes, ainsi que le club 
intergénération et les élèves de l'école primaire ont présenté des œuvres diverses et variées, avec une qualité 
reconnue et appréciée par les nombreux visiteurs. 
 
 
                                   
 
                                                                                                        
 
 
 
 
 
Le Dortoir                                               L'Orangerie                                                Les travaux des écoliers                                                                 
                                          
Allocution de clôture Jacques CANONICI , président de l'association les Ateliers de l'Orangerie organisatrice 
de l'exposition avec le soutien de la Municipalité et de la Région Bourgogne.                                                                                                                                    
"Les Automnales qui se terminent ce soir vous accueillent pour la deuxième année consécutive. Je ne répondrai pas à 
l’injonction de la presse régionale de tirer un bilan je ne rentrerai pas dans ce jeu comptable, je parlerai plutôt de la 
qualité d’engagement avec le travail créatif, et son impact à Pontigny. 
Des femmes et des hommes de Pontigny et alentour qui œuvraient chacun de leur coté, dans la discrétion, viennent 
déposer devant vous le secret d’une création singulière, leur intimité, c’est une mise à nu sur la place publique et je ne 
peux que saluer le courage de tous à s’exposer au jugement des autres. 
Peintres, sculpteurs, céramistes, ils sont tous artistes. Ils regardent le Monde et ses myriades d’images. Avec leur acuité 
et leur sensibilité, il rende au Monde une image de plus qui est la leur. 
En anglais exposition se traduit par exhibition. 
Les artistes se sont impliqués cette année de façon plus professionnelle, l’exposition devient plus lisible par un meilleur 
accrochage des œuvres et les visiteurs se laissent surprendre par la fécondité et la diversité créatrice des exposants. 
Pontigny s’est déplacé (peut être plus que l’an dernier) et se réjouit  de cette vitalité insolite.  
Pontigny  se confirme dans son potentiel créatif. Qu’est-ce que ça veut dire ? ça veux dire qu’il y a en chacun de nous des 
possibilités énormes qui ne demandent qu’à se manifester bien que le cadre social et politique ne facilite pas toujours la 
démarche créatrice (son caractère vital et incontrôlable lui échappe).  
Il faut insister sur la fonction vitale de l’art dans la société. Notre exposition nous permet l’utopie, le rêve, rêve de 
fraîcheur, rêve d’arbre, de tolérance mutuelle, mais pour cela il faut travailler, rectifier, être vigilent. Un petit modelage, 
à voir comme ça, ça paraît facile, tu prends un morceau d’argile, ça se plie à la moindre pression des doigts, tu peux en 
faire ce que tu veux, mais tu as tellement d’a priori, de pensées toutes faites, que si tu ne te remets pas en question, tu 
restes un handicapé, et ta figure modelée n’est qu’une chiffe molle informe alors ils ont du courage ceux qui ont exposé 
leurs œuvres, autant avec leur exigence qu’avec leur maladresse, leur détermination que leur hésitation. 
Il faut de l’amour et être deux pour faire un enfant.  
L’ovule municipal et régional a été fécondé par la semence des Ateliers de l’Orangerie pour  que soit enfanté cette 
exposition." 
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